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COMMISSION SPORTIVE  
 

__________________________________________________________________________ 
 

Réunion :   électronique du mercredi 1er juillet 2026 

___________________________________________________________________________ 
 

Présidence :   M. DROIT. 

___________________________________________________________________________ 
 

Présents : MM. BERTIN - FIDON – GONCALVES – GUYON - LAMBOLEY – 

MADIOT - MANGIN. 

__________________________________________________________________________________ 
 

 

 

U18 – U15 DEPARTEMENTAL 1 SAISON 2026/2027 :  

 

 

Suite à la parution du PV de la commission sportive du 9 juin 2026,  

 

Suite à la validation par Ligue de Bourgogne Franche-Comté des propositions des groupes régionales 

jeunes en date du 19 juin 2026,  

 

et afin de finaliser les groupes U18G et U15G départemental 1 de phase automne 2026, il a été demandé 

aux clubs concernés par des doublons/engagements U18G et U15G D1 d’informer par écrit le District pour le 

lundi 29 juin 2026 à 14H00. 

 

Après réception, nous vous prions de trouver ci-dessous les groupes U18D1 saison 2026/2027 et U15D1 

phase automne 2026 actualisés :   

 

 

U18G : D1 

 

FC 4 RIVIERES  

FRANCHEVELLE 

GROUPEMENT VOIE VERTE 

HERICOURT HAUTE LIZAINE 

MARNAY 

NOIDANS VESOUL  

PAYS MINIER 

PERROUSE 

RIOZ FC  

VAL PESMES  

  

Liste repêchage  

 

1 - AMANCE/CORRE/POLAINCOURT (si non engagement en U15 D1 
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U15 : D1 

 

 

GR VAL CERISE 

NOIDANS VESOUL 3 

PERROUSE 

RIOZ FC 

ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT 

VESOUL FC 2 

  

Liste repêchage  

 

1 - AMANCE/CORRE/POLAINCOURT (si non engagement en U18 D1) 

 

 

 

 

 

A noter que les clubs peuvent toujours se positionner pour intégrer les groupes 

U18D1 et U15D1 en cas de retrait d’équipe. 

 

 Ce positionnement doit se réaliser OBLIGATOIREMEN PAR COURRIEL 

AVANT LE MARDI 4 AOUT 2026. 

 

 

 

 

 

Notification par voie électronique. 

 

 

Le Président de la Commission Sportive 

Reynald DROIT 

 

 

 

RAPPEL :   

 

Les décisions de la commission sont susceptibles d’appel auprès des instances dans les formes prévues aux 

articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 


